BAIL DE LOCATION NON COMMERCIALE

ENTRE :

L’« Association Intercommunale pour le Développement Économique Durable de la Province de Luxembourg », en abrégé « IDELUX Développement », Société coopérative, dont le siège est établi à 6700 Arlon, Drève de l’Arc-en-Ciel, 98, inscrite au registre du commerce d’Arlon sous le numéro 14.128, numéro d’entreprise 0205.797.475, immatriculée à la Taxe sur la Valeur Ajoutée sous le numéro 205.797.475.
Ici représentée conformément à l’article 48 des statuts par :
·  Monsieur Fabian COLLARD, Directeur général, domicilié rue de Seymerich, 21 à 6700 ARLON.
· Monsieur Georges COTTIN, Conseiller général, domicilié Rue des Chars à Bœufs, 24 à 6690 VIELSALM.
Agissant plus spécialement en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration du 18 novembre 2022 portant délégation de pouvoirs pour les signatures d’actes dans le cadre de l’entrée en vigueur du nouveau contrat de gestion 2023-2025.

Ci-après dénommée « IDELUX »
ET :

LA COMMUNE DE LEGLISE, numéro d’entreprise 0206.567.339, dont les bureaux sont situés Rue du Chaudfour, 2 à 6860 LEGLISE
Ici représentée par :
- Monsieur Francis DEMASY, Bourgmestre, domicilié à 6860 LEGLISE, rue des Courtils 20,
- Monsieur Maxime CHEPPE, Directeur général, domicilié à 6840 NEUFCHATEAU, rue de Saint-Hubert 8.
Agissant en exécution d’une délibération du Conseil communal en date du 5 novembre 2025, délibération dont un extrait certifié conforme restera ci-annexé
Ci-après dénommée « le Locataire »
IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
Article Ier :   	Bien donné en location
IDELUX donne en location au Locataire qui accepte, le hall-relais B situé à Léglise, rue de Kaine, 6, d’une superficie totale de  de 285m2.
Le Locataire déclare connaître suffisamment les lieux pour ne pas en exiger plus ample description. 
[bookmark: _Hlk120871637]Ces lieux seront occupés dans l'état où ils se trouvent, bien connu du Locataire, sous réserve de ce qui sera précisé le cas échéant à l'état des lieux. Le Locataire devra utiliser les locaux " en personne prudente et raisonnable".
Sur la façade du bien se situe une enseigne dont le verso peut être utilisé par le Locataire pour y apposer son nom et son logo, à ses frais et moyennant l'obtention préalable des autorisations urbanistiques requises. Les taxes auxquelles serait soumise cette enseigne seront supportées par le Locataire qu'il utilise ou non ladite enseigne, cf art.9 des présentes.
Il est expressément entendu que le Locataire se conformera scrupuleusement aux prescriptions reprises dans le « Guide à l’usage du Locataire » pour l’apposition de son nom et/ou logo sur cette enseigne.
Article 2 : 	Expansion Economique - Bail non commercial
Le présent bail s’inscrit dans le cadre de la politique d’expansion économique de la Province de Luxembourg menée par IDELUX en assurant la création sur le territoire de celle-ci d’une nouvelle activité de service susceptible d’augmenter le volume de l’emploi dans les conditions fixées ci-après.
Le Locataire est parfaitement au courant du but poursuivi par IDELUX et accepte sans réserve de le réaliser.  Il s’engage à cet effet, formellement et expressément, à donner au bien loué l’affectation suivante : installation du service technique communal et cela, dans un délai d’1 mois à dater de la signature des présentes,  avec une occupation minimale de………………..  personnes. Sur demande d’IDELUX, le Locataire indiquera chaque année le nombre d’emplois moyen occupés dans ces locaux.	Comment by Lise WELTER: À compléter par le locataire
Le budget d’investissement (machines, outillages, matériel de bureau, …) nécessaire à l’exercice de l’affectation de service précitée est estimé par le locataire à (……….. €). 	Comment by Lise WELTER: À compléter par le locataire
Il ne pourra être dérogé à cette affectation, à tout le moins sans l’accord écrit et préalable du bailleur. Toute modification de cette affectation par le Locataire en cours de bail, est interdite.
Il est expressément stipulé que cet engagement est une condition essentielle de la présente convention sans laquelle elle n'aurait pas été conclue.
Compte tenu notamment de ce qui précède, le présent bail ne tombe pas sous l'application de la loi du 30 avril 1951 sur les baux commerciaux puisque : 
1. en aucun cas, l'immeuble loué ne sera affecté par le Locataire à l'exercice d'un commerce de détail ou à l'activité d'un artisan directement en contact avec le public.  La présente vaut engagement du Locataire dans ce sens.
2. en vertu de l’article 2 § 5 de la loi, « ne sont pas soumis aux dispositions de la présente section (relative aux baux commerciaux), les baux portant sur des éléments expropriés ou acquis pour cause d’utilité publique et qui sont consentis par l’Administration Publique ».
Toute modification de cette affectation par le Locataire est interdite.
Article 3 : 	Durée du bail - Loyer
Le présent bail est conclu pour une durée de 2 ans,  prenant cours le 1er décembre 2025 et se terminant le 30 novembre 2027.  
Cette convention prendra fin de plein droit à son échéance.
Le bail est conclu moyennant le paiement par le Locataire d’un loyer mensuel de 1.500,00€, à titre indicatif, le montant du loyer annuel est de 18.000,00 €.
Le montant du loyer sera revu annuellement en fonction de la variation de l'indice santé, l'indice de départ étant celui du mois qui précède l’entrée en vigueur du présent bail et l’indice d’arrivée, celui du mois qui précède le mois de la date anniversaire.  
Le loyer est payable mensuellement et anticipativement, dès réception de la facture établie par IDELUX. Ce loyer devra être versé au compte IBAN BE76 0910 0083 1195 BIC GKCCBEBB, ouvert au nom d'IDELUX Développement, auprès de Belfius Banque.
Si le compte précité n'était pas crédité à la date d’échéance reprise sur ladite facture, la Société serait de plein droit et sans mise en demeure préalable, débitrice d'un intérêt de retard de 12 % l’an calculé sur les sommes restant dues.
Article 4 : 	Garantie locative
À titre de garantie de la bonne et entière exécution de ses obligations concernant notamment l’entretien et les réparations, le Locataire constituera pour le 1er décembre 2025, au plus tard, une garantie bancaire au profit d’IDELUX d’un montant de  4.500,00€, équivalant à trois mois de loyers.
La banque s’engagera solidairement avec le locataire et irrévocablement pour une durée égale à la durée du bail et renoncera au bénéfice de discussion.
Il est, dès à présent, convenu qu’en cas de renouvellement ou prorogation du contrat, la garantie devra être renouvelée ou maintenue.
En aucun cas, le Locataire ne pourra s’abstenir de verser les loyers pour procéder à une compensation de celles-ci avec le montant de la garantie.
Cette garantie sera libérée par IDELUX à l’expiration du contrat après que bonne et entière exécution des obligations du Locataire aura été constatée.
Article 5 : 	État des lieux
Un état des lieux engageant définitivement les parties sera établi au plus tard à l’entrée dans les lieux par la Société.
Cet état des lieux sera dressé amiablement par les parties ou par un expert désigné de commun accord ou, à défaut, par le Juge de Paix du lieu de la situation de l’immeuble, à la requête de la partie la plus diligente ; les frais en seront supportés par parts égales par les deux parties.
A défaut d’avoir dressé un état des lieux contradictoire, ceux-ci seront réputés avoir été remis dans un parfait d’entretien.
Lors de sa sortie des lieux, la Société remettra le bâtiment dans l’état où il se trouvait à la prise d’effet du présent contrat.  Un état des lieux de sortie sera dressé suivant la même procédure. Le cas échéant, un expert sera mandaté afin d’établir le montant des dégâts et l’indemnité d’indisponibilité éventuelle ; sa décision liera définitivement les parties.
Les frais de ces états des lieux seront partagés pour moitié à charge de chacune des parties.
Article 6 : 	Réparations et entretiens
Le preneur s'engage à maintenir les emplacements mis à sa disposition en parfait état d'entretien pendant toute la durée du présent contrat et à y effectuer les travaux de réparation autres que ceux qui sont décrits aux articles 1719, 2° et 1720 de l’ancien Code Civil, auquel cas ces réparations resteront à charge d’IDELUX.
Le preneur devra préserver les tuyaux aériens, compteurs et robinets contre le gel.
Par ailleurs, dans un souci d’homogénéité des contrats de maintenance et de rationalisation des dépenses, IDELUX met en œuvre pour compte du locataire, le suivi des entretiens listés ci-après :
· Porte(s) sectionnelle(s) et quais ;
· Système de contrôle anti-intrusion ;
· Système d’évacuation des fumées et de chaleur ;
· Extincteurs ;
· Alarme incendie
· Eclairage de secours.
· Pompe citerne eau de pluie 
· Microstation
· Chauffage, ventilation
· Chenaux
· Abords
De commun accord, les parties pourront faire évoluer cette liste par le biais d’un avenant à la convention, en y ajoutant d’autres types d’entretien et cela, toujours dans un souci d’harmonisation des contrats et de rationalisation des dépenses.
Les frais de ces entretiens resteront à charge du preneur, sauf en ce qui concerne le remplacement des pièces défectueuses pour cause de vétusté ou en cas de force majeure, lesquelles resteront à charge d’IDELUX.
Ils feront l’objet du paiement d’un forfait mensuel, qui devra être payé en même temps que la redevance mentionnée à l’article 3 ci-avant. Le montant de ce forfait sera revu annuellement en fonction de la variation de l'indice santé, l'indice de départ étant celui du mois qui précède l’entrée en vigueur du présent bail et l’indice d’arrivée, celui du mois qui précède le mois de la date anniversaire. 
Le forfait mensuel est fixé à 300,00€ HTVA
Article 7 : 	Transformation et modifications
Le Locataire ne pourra faire, dans les lieux loués, aucun aménagement, démolition, ou construction quelconque, ni aucun percement de murs, cloisons ou planchers, ou changement de distribution, sans le consentement écrit et préalable d'IDELUX qui ne pourra les refuser sans juste motif.  
Tous les travaux effectués par le Locataire en méconnaissance de l’alinéa précédent, appartiendront de plein droit et sans indemnité à IDELUX à moins que cette dernière n’exige la remise des lieux dans leur pristin état avec le cas échéant paiement de dommages et intérêts.
Article 8 : 	Assurances
IDELUX a souscrit une police d’assurance combinée « ETHIAS » couvrant le bien objet des présentes en garanties – incendie et périls connexes, bris de vitre, risque électrique, tempête et grêle et pression de la neige, dégâts des eaux et infiltrations par toiture, grève, émeute, vandalisme, malveillance, détérioration immobilière à la suite de vol ou de tentative de vol – assortie d’un abandon de recours au profit du Locataire.
Le Locataire est tenu de couvrir ses biens propres par assurance du type multirisques, assortie à titre de réciprocité d’un abandon de recours au profit d’IDELUX.
Le Locataire fournira dans les trente jours de la signature de la présente convention une attestation d’assurance reprenant cette clause d’abandon de recours.
L'activité du Locataire devra être couverte par une police d'assurance responsabilité civile qui devra notamment couvrir, en matière d'atteintes à l'environnement, les dommages causés à des tiers et résultant d'une pollution des eaux, du sol et de l'atmosphère par l'émission, le rejet ou le dépôt de substances solides, liquides ou gazeuses si, conjointement, les dommages sont la conséquence d'un accident et que le preneur de cette assurance (le Locataire) s'est préalablement conformé aux lois et règlements organisant la protection de l'environnement.
Cette garantie sera accordée à concurrence d'un capital indexé et par année d’assurance.
Dans les trente jours de la signature des présentes ainsi qu'au jour de la date anniversaire de la présente convention, le Locataire fournira une attestation de la compagnie d'assurance reprenant les garanties et capitaux en matière d'atteinte à l'environnement. 
Si l’assureur du Locataire décide de suspendre les garanties ou de résilier, pour quelque motif que ce soit, les contrats d’assurance précités et souscrits par le Locataire, ce dernier s’engage à prévenir IDELUX, propriétaire du bien prédécrit, dans les 8 jours de sa décision.
Article 9 : 	Charges et impôts
Le Locataire prend à sa charge toute dépense résultant des travaux de transformations, d’aménagement, de renouvellement, de réparation et d’entretien du bien mis à disposition sous réserve de ce qui est dit à l'article 6, alinéa Ier.
Le Locataire prend également à sa charge les frais de tout genre qu'entraînera l'utilisation des lieux, tels que chauffage, éclairage, force motrice, téléphone, etc. et toutes autres contributions et taxes quelconques relatives au bien mis à sa disposition, et à son utilisation, imposées par l’État, la Région, la Province ou la Commune ainsi que les droits, frais et honoraires du présent contrat et tous ceux qui en seront la conséquence.
Si IDELUX devenait redevable du précompte immobilier, le Locataire s’engage à le supporter.
Article 10 : 	Responsabilité
Sauf faute lourde de sa part, IDELUX décline toute responsabilité en cas d'accident de quelque nature qu'il soit et quelle qu'en soit la cause, pouvant survenir dans les locaux pendant la période de location.
Article 11 : 	Cession ou sous-location
Les parties conviennent que le présent bail est conclu en considération de la personne du Locataire et au cas où celle-ci est une personne morale distincte des personnes qui la composent, en considération de ses dirigeants ou de ses associés ou actionnaires composant sa majorité. 
En conséquence, les droits et obligations dérivant de la présente convention sont dans le chef du Locataire, intransmissibles et incessibles (soit directement, soit par cession de parts) en tout ou en partie sous quelque forme que ce soit, sauf accord exprès et préalable d’IDELUX qui ne pourra refuser sans juste motif.
Dans ce dernier cas, le Locataire restera tenu solidairement et indivisiblement avec le cessionnaire de toutes les obligations légales ou conventionnelles résultant du présent contrat.
Toutefois, si le locataire a obtenu l’accord d’IDELUX pour sous-louer le bien prédécrit ou pour céder le présent contrat, il s’engage alors expressément à inclure les clauses contenues aux articles 2, 11, 12 et 14 dans la convention à intervenir entre l’utilisateur final et lui-même. Ces clauses devront ainsi être reproduites dans toute convention subséquente. 
Article 12 : Respect de la réglementation environnementale en vigueur
Le locataire s’engage à respecter personnellement ou à faire respecter par ses employés ou sous-traitants la réglementation environnementale en vigueur.  
Article 13 : 	Expropriation
En cas d’expropriation forcée pour cause d’utilité publique, le présent bail sera résilié de plein droit sans que le Locataire puisse exiger aucune indemnité d’IDELUX, tous les droits de l’Intercommunale restant saufs contre l’expropriant.
Article 14 : 	Inexécution des obligations - Résiliation aux torts du locataire
IDELUX aura le droit de demander la résiliation du présent bail aux torts du locataire dans les cas suivants, sans préjudice de toute autre cause que la loi prévoit ou organise, à savoir :
-	lorsque le Locataire reste en retard de paiement d'une seule échéance de loyer, dix jours après l'envoi d'une mise en demeure ;
-	lorsque le Locataire n’exerce plus l’activité/affectation prévue au présent bail ou la modifie sans l’accord d’IDELUX ;
- 	lorsque l’emploi est inférieur au chiffre annoncé pour les activités exercées par le Locataire ou une de ses filiales sur l’ensemble de la zone  ;
- l’engagement d’investissement prévu à l’article 2 n’est pas réalisé endéans le délai ;
- en cas de non-respect de la réglementation environnementale en vigueur ; 
- en cas de non-respect de l’article 11 relatif à la cession et à la sous-location ; 
- en cas de non-respect de l’interdiction d’exercer un commerce de détail ;
-	lorsque le Locataire n’a pas souscrit les contrats d’assurances qui lui sont imposés et/ou n’a pas payé les primes dans les délais contractuels ;
-	lorsque le Locataire n'effectue pas les travaux d'entretien et de réparation qui lui incombent, conformément à l'article 6, quinze jours après l'envoi d'une lettre recommandée le mettant en demeure d'effectuer lesdits travaux ;
-	en cas de faillite ou de liquidation du Locataire ;
-	et, d'une façon générale, en cas d'inexécution d'une quelconque obligation mise à sa charge par le présent bail.
Lorsque le bailleur constate le non-respect de l’une des obligations précitées, il met en demeure le locataire de respecter ses obligations dans un délai maximum d’un mois. Si passé ce délai, le locataire reste en défaut de respecter ses obligations, le bailleur peut résilier la convention aux torts du locataire. 
En cas de résiliation, les bâtiments réalisés par le locataire moyennant l’accord préalable et écrit d’IDELUX, à l’exclusion des meubles, seront alors rachetés à la valeur vénale. Si la valeur vénale est supérieure au prix de revient comptabilisé diminué des amortissements admis en matière d’impôts sur le revenu, le rachat s’effectuera à ce dernier prix.
La valeur vénale et le prix de revient seront déterminés par le comité d’acquisition ou un collège de trois notaires, visé à l’article 38 du décret du 02 février 2017 relatif au développement des parcs d’activités économiques.
En outre, le locataire sera également tenu de payer une indemnité de réoccupation des lieux équivalente à six mois de loyer.
Article 15 : 	Enregistrement
[bookmark: _Hlk120869122]Les formalités d’enregistrement seront réalisées par IDELUX. 
Les frais et droits payés au moment de l’enregistrement seront, ensuite, refacturés au preneur par IDELUX Développement.

Pour la perception des droits, toutes charges non chiffrées aux présentes sont évaluées pro fisco à 5 % du loyer.
Article 16 : 	Notification
Pendant toute la durée de la convention, les notifications faites en exécution ou par application du présent contrat seront valablement adressées aux parties aux adresses suivantes :
- au Locataire : à son siège ;
- à I.D.E.LUX, Drève de l'Arc-en-Ciel, n° 98, 6700 Arlon.
Article 17 : 	Élection de for
[bookmark: _Hlk120869351][bookmark: _Hlk120871851]En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les tribunaux de l’Arrondissement judiciaire de Luxembourg- Division : Neufchâteau sont seuls compétents.
Ainsi fait en trois exemplaires dont un pour l’enregistrement, à Arlon, le …
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